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Regeste

Arrêt de la Cour d'appel pénal du Tribunal cantonal | Revision (Art. 410 à 415 StPO)

Erwägungen

E. 1
a) En application de l’art. 21 al. 1 let. b du Code de procédure pénale suisse du 5 octobre
2007 (ci-après: CPP) en relation avec l’art. 85 al. 2 de la loi du 31 mai 2010 sur la justice
(ci-après: LJ), la Cour d’appel pénal est compétente pour statuer sur les demandes de
révision. Celles-ci doivent être motivées et adressées par écrit à la juridiction d’appel (art.
411 al. 1 CPP) et, hormis celles fondées sur l’art. 410 al. 1 let. b et al. 2 CPP, elles ne sont
soumises à aucun délai – sous réserve de l’abus de droit –, de sorte qu’en l’espèce, la
demande de révision datée du 23 mai 2016 est recevable. b) Directement atteint par
l’ordonnance pénale litigieuse le condamnant, le demandeur est légitimé à introduire une
demande de révision (art. 410 al. 1 CPP). c) La Cour d’appel pénal peut rendre sa décision
en procédure écrite (art. 390 al. 4 CPP). d) Une ordonnance pénale entrée en force peut faire
l’objet d’une révision (art. 410 al. 1 CPP). La révision en tant que moyen subsidiaire
présuppose l’entrée en force formelle de la décision concernée (BSK StPO-HEER, art. 410
n. 10). Une ordonnance pénale entre en force notamment lorsque le délai d’opposition de 10
jours qui court dès la notification, s’écoule sans qu’il n’en soit fait usage (art. 437 al. 1 let. a
et art. 354 CPP). Notifiée en octobre 2015, l’ordonnance pénale n’a fait l’objet d’aucune
opposition dans le délai de 10 jours. En conséquence, l’ordonnance est assimilée à un
jugement entré en force (art. 354 al. 3 CPP) dont la révision peut être demandée.
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révision doit contenir des conclusions, une motivation indiquant les causes de révision et
tous les faits et moyens de preuve sur lesquels elle se fonde (BSK StPO-HEER, art. 411 n. 6
s.). Tel est le cas en l’espèce.

E. 2
a) Aux termes de l’art. 410 al. 1 CPP, toute personne lésée par une ordonnance pénale,
notamment, peut en demander la révision s’il existe des faits ou moyens de preuves qui
étaient inconnus de l’autorité inférieure et qui sont de nature à motiver une condamnation
sensiblement moins sévère ou plus sévère du condamné ou encore la condamnation de la
personne acquittée, si la décision est en contradiction flagrante avec une décision pénale
rendue postérieurement sur les mêmes faits, ou s’il est établi dans une autre procédure
pénale que le résultat de la procédure a été influencé par une infraction. Dans les motifs
possibles précités, seule l'hypothèse des faits et moyens nouveaux paraît susceptible
d'intervenir en l'espèce. Les faits ou moyens de preuve sont nouveaux lorsqu’ils existaient
déjà au moment du jugement, mais que le juge n’en avait pas connaissance au moment où il



s’est prononcé, c’est-à-dire lorsqu’ils ne lui ont pas été soumis sous quelque forme que ce
soit (ATF 137 IV 59 consid. 5.1.2; TF arrêt 6B_414/2014 du 25.09.2014). Les faits ou
moyens de preuve sont sérieux lorsqu’ils sont propres à ébranler les constatations de fait sur
lesquelles se fonde la condamnation et que l’état de fait ainsi modifié rend possible un
jugement sensiblement plus favorable au condamné (ATF 130 IV 72 consid. 1; TF arrêt
6B_301/2013 du 13.05.2013 consid. 1.1 ss). b) Selon la jurisprudence, une demande de
révision dirigée contre une ordonnance pénale doit être qualifiée d’abusive si elle repose sur
des faits que le condamné connaissait initialement, qu’il n’avait aucune raison légitime de
taire et qu’il aurait pu révéler dans une procédure ordinaire mise en œuvre par une simple
opposition. En revanche, une révision peut entrer en considération à l’égard d’une
ordonnance pénale pour des faits et des moyens de preuve importants que le condamné ne
connaissait pas au moment du prononcé de l’ordonnance ou dont il ne pouvait pas se
prévaloir ou n’avait pas de raisons de se prévaloir à cette époque (ATF 130 IV 72 consid.
2.3; TF arrêts 6B_1163/2013 du 07.04.2014 consid. 1.3; 6B_310/2011 du 20.06.2011
consid. 1.3 et 1.4). En application de cette jurisprudence, la Cour a à plusieurs reprises
rejeté des demandes de révision fondées sur des faits que le demandeur aurait pu invoquer
dans le cadre de la procédure d’opposition (ainsi arrêts 501 2012 139 du 04.12.2012, 501
2013 75 du 05.07. 2013, 501 2014 12 du 21.01.2014). c) En l’espèce, le demandeur fait
valoir qu’il n’a appris que le 30 novembre 2015, lors d’un nouveau contrôle chez un
opticien et après l’entrée en force de l’ordonnance pénale, qu’il n’avait pas besoin de porter
de lunettes médicales pour conduire. L’indication erronée du code 01 sur le permis de
conduire du demandeur peut avoir diverses raisons (p. ex. une erreur au moment de
l’établissement du permis, une erreur lors du premier contrôle de la vue, une amélioration
de la vue) et le Ministère public ne s’oppose pas à la révision de son ordonnance. Dans ces
conditions, la demande ne sera pas considérée comme abusive.

E. 3
Il reste à examiner si le motif de révision est fondé. Selon l’art. 95 al. 3 let. a LCR, est puni
de l'amende quiconque n'observe pas les restrictions et les autres conditions auxquelles est
soumis son permis de conduire. En l’occurrence, la Police a constaté que le code 01 (port de
moyens correcteurs de la vision obligatoire) figurait sur le permis de conduire pour la
catégorie B (format PCC). Or, après un nouveau contrôle auprès d’un opticien, il s’est avéré
que le demandeur n’a pas besoin de lunettes pour conduire. La CMA a ainsi annulé sa
décision de retrait du permis et à inviter le demandeur à se faire délivrer au plus vite un
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nouvelle dénonciation. La révision de l’ordonnance pénale du 13 octobre 2015 est dès lors
justifiée.

E. 4
Au vu du sort de la demande de révision, les frais de procédure, fixés à CHF 250.-
(émolument: CHF 200.-; débours: CHF 50.-), sont laissés à la charge de l’Etat (art. 428 al. 1
CPP, art. 422 CPP, 124 LJ et 33 à 44 RJ). Il n’est pas alloué de dépens.

la Cour arrête: I. La demande de révision du 23 mai 2016 est admise.
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